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Attendu que ce programme vise principalement à  
fournir une aide aux petites et moyennes entreprises du 
secteur forestier afin de couvrir les coûts supplémentaires 
associés aux mesures visant à assurer la santé et la sécu-
rité des travailleurs et des collectivités, y compris dans le 
domaine de la plantation d’arbres, en réponse à la pandé-
mie de la COVID-19;

Attendu que le gouvernement du Canada et le gouver-
nement du Québec souhaitent modifier cette entente, par 
échange de lettres, afin d’ajouter une contribution fédérale 
additionnelle au montant maximal prévu;

Attendu que cet échange de lettres constitue une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de l’arti- 
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Attendu que, en vertu de l’article 16 de la Loi sur le 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune (chapitre 
M-25.2), le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs 
peut, conformément à la loi, conclure un accord avec un 
gouvernement ou un organisme conformément aux intérêts 
et aux droits du Québec pour faciliter l’exécution de cette 
loi ou d’une loi dont l’application relève de lui;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs et de 
la ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

Que soit approuvée la modification numéro 1 à l’entente 
sous forme d’échange de lettres entre le gouvernement 
du Canada et le gouvernement du Québec concernant les 
modalités de mise en œuvre du programme du Fonds pour 
les mesures de sécurité dans le secteur forestier sur le terri-
toire québécois, laquelle sera substantiellement conforme 
au projet d’entente sous forme d’échange de lettres joint à 
la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74869

Gouvernement du Québec

Décret 692-2021, 19 mai 2021
Concernant l’exercice de fonctions judiciaires par 
des juges de paix magistrats à la retraite de la Cour du 
Québec

Attendu qu’en vertu de l’article 165.1 de la Loi sur 
les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le gouvernement 
peut, à la demande du juge en chef, pour le temps qu’il 
détermine et s’il l’estime conforme aux intérêts de la  
justice, autoriser un juge de paix magistrat à la retraite à 
exercer les fonctions judiciaires que le juge en chef lui 
assigne;

Attendu que la juge en chef a demandé que les juges 
de paix magistrats Suzanne Bousquet, Danielle Michaud, 
Jacques Barbès, Georges Benoît et Jean-Georges Laliberté 
soient autorisés à exercer des fonctions judiciaires confor-
mément à l’article 165.1 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires;

Attendu qu’il est conforme aux intérêts de la  
justice d’autoriser mesdames Suzanne Bousquet et Danielle 
Michaud et messieurs Jacques Barbès, Georges Benoît et 
Jean-Georges Laliberté à exercer des fonctions judiciaires 
du 1er juin 2021 au 31 mai 2022;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice :

Qu’en vertu de l’article 165.1 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires (chapitre T-16), mesdames Suzanne Bousquet 
et Danielle Michaud et messieurs Jacques Barbès, Georges 
Benoît et Jean-Georges Laliberté, juges de paix magis-
trats retraités de la Cour du Québec, soient autorisés,  
à compter 1er juin 2021 au 31 mai 2022, à exercer les fonc-
tions judiciaires que leur assignera la juge en chef de la 
Cour du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74870

Gouvernement du Québec

Décret 693-2021, 19 mai 2021
Concernant l’exercice de fonctions judiciaires par des 
juges à la retraite de la Cour du Québec

Attendu qu’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les  
tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le gouverne-
ment peut, à la demande du juge en chef, pour le temps  
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